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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  26 Référence : SCGM-19, document 4, page 25, section 4.3.1

26.1 – Fournir une copie du document du plan d’évaluation du programme PréGaz ainsi que le
rapport d’évaluation.

Réponse 

26.1   Voir le plan d’évaluation et l’évaluation de PréGaz ci-joint.


